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ARTICLE 8

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« L’ Agence nationale de la recherche identifie les chercheurs français en poste dans des universités 
étrangères . Tout chercheur français souhaitant s’expatrier pour effectuer des recherches à l’étranger 
doit être enregistré comme tel auprès de l’Agence nationale de la recherche. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’accorder une attention particulière aux chercheurs français qui ont 
été formés dans nos universités et qui ont souhaité, pour diverses raisons, s’expatrier afin de 
poursuivre leurs travaux. Il est capital pour nos universités de savoir où vont nos talents afin de 
mieux préparer leur retour.

 


